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Contrat prévoyance décès et absence de
certificat médical

Par laurence, le 03/12/2008 à 16:03

Bonjour,rnrnmon père a souscrit un contrat prévoyance décès sans questionnaire médical ou il
fallait juste au moment de la signature du certificat d'adhésion attesté être en bonne
santé.rnEst ce que le fait de ne pas avoir rempli de questionnaire médical le dédouane de
déclarer son état de santé?est ce que l'assureur pourra s'opposer au versement du capital en
cas de décès et si oui quelle en serait la justification?rnMerci de m'éclairer sur ce sujet
d'absence de questionnaire médical car je suis un peu perdue.rnLaurence

Par chaber, le 05/12/2008 à 09:38

S'agit-il d'une assurance liée à une crédit permanent qui ne demande que cocher une case?
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